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(54) Positionneur d’antenne parabolique

(57) Le positionneur (1) d’antenne parabolique
comporte :
- un socle (16),
- un berceau de support (22) étant monté de manière
rotative par rapport au socle (16) selon un premier axe
de rotation (X),
- un ensemble mobile (10) comportant une antenne pa-
rabolique (12), portés par le berceau de support (22), et
monté de manière rotative par rapport au berceau de
support (22) selon un deuxième axe de rotation (Y), or-
thogonal au premier axe de rotation (X).
Le deuxième axe de rotation (Y) est séparé de l’axe (X)
de rotation du berceau de support (22) d’une distance
(E) non nulle mesurée dans le plan de rotation du berceau
(22).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des communi-
cations par satellite, plus généralement connu sous la dé-
nomination SATCOM ou « Satellite Communications » en
anglais. Elle se rapporte plus particulièrement à un posi-
tionneur d’antenne parabolique pour permettre la commu-
nication avec un satellite, ce positionneur étant notam-
ment destiné à être placé sur un porteur en mouvement.
[0002] Il existe actuellement différents types de posi-
tionneurs d’antenne parabolique pour permettre d’établir
une communication avec un satellite, ces positionneurs
étant soit fixes par rapport au sol, soit mobiles lorsqu’ils
sont placés sur des porteurs en mouvement.
[0003] La demande WO 2009/033085 et le brevet US
6,285,338 décrivent par exemple des positionneurs du
type Elévation sur Azimut. Ces positionneurs comportent
deux axes de rotation, l’un permettant de faire varier l’azi-
mut de l’antenne parabolique, c’est-à-dire l’angle hori-
zontal entre la direction de l’antenne parabolique et une
direction de référence correspondant généralement au
nord géographique, et l’autre permettant de faire varier
l’élévation de l’antenne parabolique, c’est-à-dire l’angle
vertical entre la direction de l’antenne parabolique et la
direction de référence (nord géographique). De tels po-
sitionneurs ont cependant comme inconvénient de pré-
senter un point singulier (plus connu sous la dénomina-
tion « keyhole » en anglais) à la verticale, c’est-à-dire au
zénith. La notion de point singulier, bien connue de l’hom-
me du métier, désigne un point où la communication en-
tre le satellite et l’antenne parabolique est difficile, voire
impossible, du fait des contraintes dynamiques de posi-
tionnement de l’antenne parabolique dans la direction du
point singulier. Dans le cas particulier d’un positionneur
du type Elévation sur Azimut, la rotation Azimut de l’an-
tenne parabolique atteint des vitesses de rotation très
importantes, voire infinies, au passage en proximité du
point singulier à la verticale si bien que l’antenne ne par-
vient que difficilement à s’aligner avec un satellite situé
à la verticale. Cette difficulté de communication est pro-
blématique si le positionneur est sur un porteur en mou-
vement du fait de la dynamique que le mouvement du
porteur apporte à l’antenne parabolique. Aussi, il est dif-
ficile d’utiliser de tels positionneurs dans des zones ter-
restres où les satellites sont situés à la verticale des an-
tennes paraboliques, notamment dans les zones équa-
toriales.
[0004] Les demandes US 2002/0030631, GB 735 359
et US 2003/0141420 décrivent des positionneurs du type
XY, permettant une rotation de l’antenne parabolique se-
lon deux axes horizontaux perpendiculaires X et Y, et
pour lesquels aucun point singulier n’apparaît à la verti-
cale. Ces positionneurs du type XY connus présentent
toutefois l’inconvénient de ne pas être équilibrés ou bien
alors de ne pouvoir être équilibrés que par l’ajout de con-
trepoids qui augmentent significativement la masse to-
tale des positionneurs. En effet, pour être équilibré, un
positionneur du type XY doit être tel que le centre de

gravité de sa charge, notamment de l’antenne paraboli-
que, se situe sur les axes de rotation X et Y de la charge.
Or, le poids de la charge est généralement davantage
réparti sur un axe que sur l’autre et des contrepoids doi-
vent donc être ajoutés pour compenser le déséquilibre.
De telles caractéristiques de surcharge de poids et de
déséquilibrage ne sont pas acceptables pour un posi-
tionneur d’antenne parabolique destiné à être placé sur
un porteur en mouvement, car elles pénalisent les per-
formances dynamiques du positionneur, et s’opposent
aux exigences de légèreté demandées dans certaines
applications comme celles du domaine aéronautique.
[0005] Enfin, la demande CA 1 236 211 décrit un autre
type de positionneur d’antenne parabolique comportant
trois axes de rotation pour permettre d’orienter l’antenne
parabolique dans toutes les directions possibles vers le
satellite. Un tel positionneur ne présente aucun point sin-
gulier mais s’avère très complexe à réaliser, très encom-
brant et très coûteux.
[0006] Dans ce contexte, l’invention vise à proposer
un positionneur d’antenne parabolique qui soit dépourvu
de point singulier à la verticale et qui soit équilibré, sans
nécessiter l’ajout de contrepoids sur le positionneur, no-
tamment pour être apte à être placé sur un porteur en
mouvement.
[0007] A cette fin, l’invention a pour objet, selon un
premier aspect, un positionneur d’antenne parabolique
parabolique comportant :

- un socle,
- un berceau de support étant monté de manière ro-

tative par rapport au socle selon un premier axe de
rotation,

- un ensemble mobile comportant une antenne para-
bolique, portés par le berceau de support, et monté
de manière rotative par rapport au berceau de sup-
port selon un deuxième axe de rotation, orthogonal
au premier axe de rotation,

caractérisé en ce que le deuxième axe de rotation est
séparé de l’axe de rotation du berceau de support d’une
distance non nulle mesurée dans le plan de rotation du
berceau.
[0008] Le positionneur peut également présenter une
ou plusieurs des caractéristiques ci-dessous, considé-
rées individuellement ou suivant toutes les combinaisons
techniquement possibles :

- la distance est telle que le centre de gravité du ber-
ceau de support et de l’ensemble mobile soit situé
sur le premier axe de rotation ;

- la distance séparant le deuxième axe et le premier
axe de rotation du berceau de support est comprise
entre 5 et 15 cm ;

- le berceau de support comporte une couronne de
guidage ayant une première portion s’étendant selon
un demi-cercle d’axe et deux deuxièmes partions
s’étendant respectivement depuis chacune des ex-
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trémités de la première portion de la couronne de
guidage, perpendiculairement au troisième axe, l’en-
semble mobile étant articulé sur les deux deuxièmes
portions ;

- la couronne de guidage, notamment la première por-
tion de la couronne de guidage, comporte un rail de
guidage, notamment deux rails de guidage disposés
respectivement sur chacun des deux bords longitu-
dinaux d’une face de la couronne de guidage ;

- le socle comporte un patin dans lequel coulisse le
rail de guidage, notamment deux patins dans les-
quels coulissent respectivement les deux rails de
guidage de la couronne de guidage ;

- la couronne de guidage, notamment la première por-
tion de la couronne de guidage, comporte une cou-
ronne dentée s’étendant longitudinalement sur une
face de la couronne de guidage, notamment depuis
une extrémité de la première portion vers l’autre ex-
trémité et le socle comporte un moteur électrique et
un pignon, le moteur électrique entraînant en rotation
le pignon, et le pignon étant apte à entraîner en ro-
tation la couronne de guidage en agissant sur la cou-
ronne dentée ;

- le berceau de support comporte une bande de me-
sure graduée s’étendant longitudinalement sur une
face du berceau, il comporte un dispositif de lecture
optique, placé notamment sur le socle, afin de dé-
terminer la position angulaire du berceau de guidage
par lecture optique de la bande de mesure graduée.

- l’ensemble mobile comporte, outre l’antenne para-
bolique, un amplificateur radiofréquence, l’antenne
parabolique et l’amplificateur radiofréquence étant
disposés de part et d’autre du deuxième axe de
rotation ;

- le berceau de support est essentiellement dépourvu
de masselottes d’équilibrage.

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description d’exemples de réa-
lisation conformes à l’invention qui en sont donnés ci-
dessous, à titre indicatif et nullement limitatif, en référen-
ce aux figures du dessin annexé, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en élévation d’un positionneur
conforme à l’invention équipé d’une antenne para-
bolique et d’un amplificateur radiofréquence ;

- la figure 2 est une autre vue en perspective du po-
sitionneur de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en élévation d’un positionneur
conforme à l’invention équipé d’une antenne para-
bolique, l’amplificateur radiofréquence étant dé-
porté ;

- la figure 4 est une autre vue en perspective du po-
sitionneur de la figure 3 ; et

- les figures 5 et 6 sont des vues en élévation respec-
tivement de variantes de réalisation des modes de
réalisation des figures 1 et 3.

[0010] La figure 1 représente en perspective un exem-
ple de positionneur 1 conforme à l’invention, équipé d’un
ensemble mobile 10 à deux degrés de liberté comprenant
une antenne parabolique 12 associée à un amplificateur
radiofréquence 14 monté au dos de l’antenne paraboli-
que 12.
[0011] Le positionneur 1 est destiné à permettre à l’an-
tenne parabolique 12 d’être pointée en direction d’un sa-
tellite donné, notamment un satellite situé aux environs
de la verticale du positionneur 1. Le positionneur 1 est
destiné à être placé sur un porteur en mouvement, lequel
peut être de tout type. En particulier, le positionneur 1
est utilisé pour des applications civiles et/ou militaires,
et le porteur est un porteur du type maritime, aérien et/ou
terrestre. Le porteur est par exemple un aéronef, un vé-
hicule terrestre et/ou un navire.
[0012] Le positionneur 1 comporte un socle 16, qui
comporte lui-même un plateau 18 et deux patins 20, les
patins 20 étant fixés sur le plateau 18.
[0013] Un berceau de support 22 comportant une cou-
ronne de guidage 23 est monté de manière à obtenir sa
rotation autour du centre O de la couronne de guidage
23 et selon un premier axe de rotation horizontal X en
s’appuyant sur les patins 20, comme on le voit sur la
figure 2. La notion d’ « axe horizontal » est bien connue
de l’homme du métier, et se réfère notamment à un axe
parallèle au plan supposé horizontal sur lequel est placé
le socle.
[0014] L’antenne parabolique 12 et de l’amplificateur
radiofréquence 14 constituent une masse mobile en ro-
tation par rapport au berceau 22. A cet effet, le berceau
22 comporte un arbre de rotation 24 d’axe Y pour l’an-
tenne parabolique 12 associée éventuellement à un am-
plificateur radiofréquence 14, ainsi que des moyens d’ac-
tionnement et de mesure 26, détaillés plus loin dans la
description, portés par le berceau 22.
[0015] L’arbre de rotation 24, et les moyens d’action-
nement et de mesure 26 sont tels que l’antenne parabo-
lique 12 associée éventuellement à l’amplificateur ra-
diofréquence 14 est entraînée en rotation par rapport au
berceau 22 autour de l’axe horizontal Y, lequel s’étend
orthogonalement au premier axe de rotation horizontal
X, en étant porté par le berceau 22.
[0016] L’antenne parabolique 12 s’étend globalement
au dessus de l’axe Y, alors que l’amplificateur radiofré-
quence 14 s’étend dans le demi-cercle délimité par la
couronne de guidage 23. Ainsi, avantageusement, l’an-
tenne parabolique 12 et l’amplificateur radiofréquence
14 sont disposés de part et d’autre de l’axe Y. Ils sont,
avantageusement, répartis de sorte que le centre de gra-
vité de l’ensemble mobile 10 formé notamment de l’an-
tenne parabolique 12 et éventuellement de l’amplifica-
teur radiofréquence 14 soit situé sur l’axe Y, quelle que
soit la position angulaire de cet ensemble 10 par rapport
à la couronne 23.
[0017] La couronne de guidage 23 comporte une pre-
mière portion P1 qui présente deux extrémités e. La pre-
mière portion P1 s’étend selon un demi-cercle centré en
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un point O et de rayon r. Le diamètre du demi-cercle
passant par les extrémités e de la première portion P1
définit un troisième axe W parallèle au deuxième axe Y
et passant par O. De plus, les deuxième Y et troisième
W axes sont dans le plan du demi-cercle et l’axe X est
orthogonal au plan du demi-cercle. Le rayon r du demi-
cercle est par exemple compris entre 10 et 30 cm.
[0018] Les deuxième Y et troisième W axes sont sé-
parés d’une distance E non nulle, appelée également
entraxe E. L’entraxe E est compris entre 5 et 15 cm.
[0019] Le deuxième axe Y est équilibré par une répar-
tition judicieuse des masses de l’antenne 13 et de l’am-
plificateur radiofréquence 12.
[0020] Le premier axe de rotation X du positionneur 1
passe par le centre O du demi-cercle selon lequel s’étend
la première portion P1 de la couronne de guidage 23, et
intersecte le troisième axe W. En revanche, le deuxième
axe de rotation Y du positionneur 1 ne passe pas par le
centre O du demi-cercle, étant parallèle et non confondu
avec le troisième axe W. De la sorte, les premier X et
deuxième Y axes de rotation du positionneur 1 ne s’in-
tersectent pas et sont séparés d’une distance égale à
l’entraxe E.
[0021] L’entraxe E est tel que le centre de gravité du
berceau de support 22 et de l’ensemble mobile 10 soit
situé sur l’axe X. Cet entraxe E permet l’équilibrage de
l’axe X, en centrant en O le centre de gravité des masses
tournant autour de X. Ainsi, le positionneur 1 selon l’in-
vention ne présente pas de point singulier à la verticale
et promet d’être équilibré sur ses deux axes de rotation
X et Y.
[0022] Le positionneur 1 comporte également un mo-
teur électrique 28 accouplé à un pignon 30, pour permet-
tre la rotation du pignon 30. Le moteur électrique 28 et
le pignon 30 sont fixés sur le plateau 18 du socle 16 entre
les patins 20.
[0023] Par ailleurs, un dispositif de lecture optique 32
est placé sous la couronne de guidage 23, entre les pa-
tins 20. Le dispositif de lecture optique 32 est fixe relati-
vement à la couronne de guidage 23.
[0024] La couronne de guidage 23 comporte de plus
deux deuxièmes portions P2 s’étendant respectivement
chacune depuis les deux extrémités e de la première
portion P1, perpendiculairement au troisième axe W.
[0025] Chaque portion P2 de la couronne de guidage
23 comporte un orifice pour permettre le passage de l’ar-
bre de rotation 24, monté de manière rotative par rapport
à la couronne de guidage 23 selon le deuxième axe de
rotation Y, et solidarisé à celle-ci au moyen de guidage
en rotation sur chaque portion P2 de la couronne de gui-
dage 23. L’arbre de rotation 24 forme, en coopération
avec les deuxièmes portions P2 de la couronne de gui-
dage 23, les moyens de support de l’antenne parabolique
12. L’arbre de rotation 24 permet la rotation de l’antenne
parabolique 12 selon le deuxième axe de rotation Y. Les
moyens d’actionnement et de mesure en rotation 26
autour de l’axe Y sont disposés de part et d’autre de
chaque portion P2.

[0026] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 et
2, l’amplificateur radiofréquence 14 et l’antenne parabo-
lique 12 sont montés sur l’arbre de rotation 24, l’amplifi-
cateur radiofréquence 14 se situant derrière l’antenne
parabolique 12. De la sorte, l’ensemble formé par l’am-
plificateur radiofréquence 14 et l’antenne parabolique 12
peut être entraîné en rotation autour du deuxième axe
de rotation Y.
[0027] En variante, comme représenté sur les figures
3 et 4, l’amplificateur radiofréquence 14 est déporté de
l’arbre de rotation 24, de sorte que seule l’antenne pa-
rabolique 12 est montée sur l’arbre de rotation 24. Dans
ce cas, la transmission entre l’amplificateur radiofré-
quence 14 et l’antenne parabolique 12 se fait par exem-
ple à l’aide de câbles coaxiaux souples et/ou des guides
d’ondes souples. Le moteur 28 et le pignon 30 sont dans
ce mode de réalisation fixés sur le socle 16 dans l’espace
délimité par la couronne de guidage 23.
[0028] La couronne de guidage 23 comporte deux fa-
ces extérieure 23b et intérieure 23a, opposées l’une à
l’autre. La face extérieure 23b au niveau de la première
portion P1, opposée à l’antenne parabolique 12, compor-
te sur chacun de ses deux bords longitudinaux un rail de
guidage 34, destiné à permettre le coulissement de la
couronne de guidage 23 dans les patins 20 lors de la
rotation de la couronne de guidage 23 autour du premier
axe de rotation X.
[0029] Par ailleurs, la face extérieure 23b au niveau
de la première portion P1 comporte une couronne dentée
36 s’étendant longitudinalement sur la face extérieure
23b depuis une extrémité e de la première portion P1vers
l’autre extrémité e.
[0030] La couronne dentée 36 coopère avec le pignon
30 de sorte que lorsque le moteur électrique 28 permet
de mettre en rotation le pignon 30, celui-ci entraîne la
rotation de la couronne dentée 36, et donc la rotation de
la couronne de guidage 23 autour du premier axe de
rotation X.
[0031] Le principe de mise en rotation d’une telle cou-
ronne de guidage est par exemple décrit dans la deman-
de US 2002/0030631 et le brevet US 4,282,529. En va-
riante, la couronne de guidage 23 comporte deux cou-
ronnes dentées 36, étant par exemple réalisée selon le
principe décrit dans la demande WO 2009/033085.
[0032] La face extérieure 23b de la couronne de gui-
dage 23 comporte encore, au niveau de la première por-
tion P1, une bande (ou ruban) de mesure graduée 38
s’étendant longitudinalement sur la face extérieure 23b
depuis une extrémité e de la première portion P1vers
l’autre extrémité e.
[0033] La bande de mesure graduée 38 renseigne sur
la position angulaire de la couronne de guidage 23 lors
de sa rotation autour du premier axe de rotation X. Le
dispositif de lecture optique 32 permet de déterminer cet-
te position angulaire de la couronne de guidage 23 de
façon automatique par lecture de la bande de mesure
graduée 38. De la sorte, il est possible d’éviter la présen-
ce de codeurs sur l’axe de rotation d’une couronne de
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guidage pour connaître sa position angulaire, comme en-
seigné dans l’art antérieur.
[0034] Dans le cas où l’amplificateur radiofréquence
14 est déporté, la couronne dentée 36, et le cas échéant,
la bande de mesure graduée 38, est par exemple située
sur la face intérieure 23a de la couronne de guidage 23.
Les patins 20 comportent un support 40 permettant de
supporter le moteur électrique 28, le pignon 30 et le dis-
positif optique 32, comme représenté sur la figure 3. La
rotation du pignon 30 se fait donc du côté de la face
intérieure 23a de la couronne de guidage 23 pour entraî-
ner en rotation la couronne de guidage 23 par l’intermé-
diaire de la couronne dentée 36.
[0035] L’antenne parabolique 12 présente par exem-
ple un diamètre D compris entre 30 cm et 80 cm, étant
par exemple égal à 45 cm, 60 cm ou 75 cm. En effet, la
conception spécifique du positionneur 1 selon l’invention
permet une forte modularité dans le choix du diamètre
de l’antenne parabolique 12.
[0036] Le positionneur 1 selon l’invention permet d’ac-
croître significativement les performances de pointage
en direction du satellite lorsque celui-ci est à la vertical
de l’antenne, et ce pour des communications en bandes
X, C, Ku ou, de préférence, Ka. Le positionneur 1 selon
l’invention permet d’obtenir la précision nécessaire ga-
rantissant des performances de communications nomi-
nales pour les bandes de fréquence citées précédem-
ment.
[0037] Le poids total du positionneur 1 est réduit, étant
notamment inférieur à 15 kg sans la présence de l’en-
semble constitué de l’antenne parabolique 12 et éven-
tuellement de l’amplificateur radiofréquence 14. L’en-
semble constitué de l’antenne parabolique 12 et éven-
tuellement de l’amplificateur radiofréquence 14 a par
exemple, quant à lui, un poids inférieur à 9 kg.
[0038] La géométrie particulière à l’invention de la cou-
ronne de guidage 23, le choix du ou des matériaux cons-
titutifs de la couronne de guidage 23 et le choix de la
valeur de l’entraxe E, associées ou non au positionne-
ment de l’amplificateur radiofréquence 14 sur l’arbre de
rotation 24 derrière l’antenne parabolique 12, permet de
résoudre les problèmes d’équilibrage des positionneurs
d’antenne parabolique du type XY connus. Le deuxième
axe Y étant équilibré par une répartition judicieuse des
masses de l’antenne 12 et éventuellement de l’amplifi-
cateur radiofréquence 14.
[0039] En fonctionnement, le positionneur 1 est animé
d’un mouvement en rotation selon les axes de rotation
horizontaux X et Y, afin de pouvoir pointer l’antenne pa-
rabolique 12 en direction du satellite. La rotation selon
le premier axe X est réalisée par l’intermédiaire de la
couronne de guidage 23 qui coulisse entre les patins 20
suite à l’entraînement du pignon 30 par le moteur élec-
trique 28. La rotation selon le deuxième axe Y est réalisée
par rotation de l’arbre 24 qui porte l’antenne parabolique
12 et éventuellement l’amplificateur radiofréquence 14.
[0040] Le positionneur 1 d’antenne parabolique décrit
ci-dessus présente de multiples avantages.

[0041] Le positionneur 1 selon l’invention est équilibré
grâce à l’entraxe non nul entre les deuxième Y et troisiè-
me W axes, et à la géométrie de la couronne de guidage
23. Le maintien de la direction de pointage de l’antenne
parabolique 12 vers le satellite s’en trouve ainsi amélioré
en toute circonstance, notamment lors du déplacement
du porteur. Le positionneur 1 présente un bilan de masse
faible qui permet de répondre à toutes les contraintes de
l’environnement dans lequel il se situe, notamment aux
contraintes aéronautiques et/ou tactiques.
[0042] La conception simplifiée du positionneur 1 se-
lon l’invention permet également de limiter les coûts, et
la consommation électrique du positionneur, tout en per-
mettant au positionneur de présenter des performances
de pointage importantes et un débattement important de
l’antenne parabolique, permettant par exemple d’obtenir
une élévation minimale de l’ordre de 10°à 15°.
[0043] Le positionneur 1 ne comportant pas d’axe azi-
mut assujetti à un nombre infini de tours, comme c’est
toujours le cas pour les positionneurs du type Elévation
sur Azimut, la transmission des signaux peut se faire par
exemple à l’aide de câbles coaxiaux souples et/ou de
guides d’ondes souples, notamment dans le cas où l’am-
plificateur radiofréquence est déporté, sans nécessiter
l’utilisation de joints tournants comme enseigné par l’art
antérieur, ce qui réduit les coûts.
[0044] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d’être décrit.
[0045] En variante, le socle 16 comporte un plateau
18 tournant autour d’un axe supplémentaire d’azimut
pour permettre d’obtenir un positionneur 1 selon trois
axes de rotation, le plateau tournant étant par exemple
réalisé selon le principe décrit dans la demande CA 1
236 211. La présence de trois axes de rotation permet
de n’avoir aucun point singulier dans aucune direction.
Dans une première variante, l’axe supplémentaire d’azi-
mut est doté d’un débattement partiel (typiquement +-30
degrés de part et d’autre de l’axe X de la figure 2), auquel
cas aucun joint tournant n’est nécessaire. Dans une
deuxième variante, l’axe supplémentaire d’azimut est do-
té d’un débattement n fois 360° nécessitant cette fois un
joint tournant, auquel cas il est possible de maintenir l’an-
tenne dans une position fixe à la fois en direction et en
orientation, l’antenne pouvant alors ne pas présenter une
symétrie de rotation par rapport à son axe, comme par
exemple, si dotée d’une polarisation linéaire. Dans une
troisième variante reprenant l’une ou l’autre des deux
variantes ci dessus, une rotation statique du socle (16)
autour de X de 15 à 45° degrés environ permet d’atteindre
des visées à élévation négative voir les figures 5 et 6.
[0046] En variante également, le positionneur 1 est
couplé à l’utilisation d’un système à rattrapage de jeu
d’engrenage pour améliorer les performances de poin-
tage en direction du satellite.
[0047] Sur les figures 5 et 6 sont décrites des variantes
de réalisation dans lesquelles le socle 16 est décalé an-
gulairement par rapport à la couronne de guidage 23 de
sorte que lorsque l’axe Y est horizontal, et parallèle au
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plateau 18, les patins 20 sont déportés le long de la cou-
ronne 23 par rapport à la projection du centre de gravité
de l’ensemble mobile 10 sur la couronne de guidage 23.

Revendications

1. Positionneur (1) d’antenne parabolique comportant :

- un socle (16),
- un berceau de support (22) étant monté de
manière rotative par rapport au socle (16) selon
un premier axe de rotation (X)
- un ensemble mobile (10) comportant une an-
tenne parabolique (12), portés par le berceau
de support (22), et monté de manière rotative
par rapport au berceau de support (22) selon un
deuxième axe de rotation (Y), orthogonal au pre-
mier axe de rotation (X), le deuxième axe de
rotation (Y) étant séparé de l’axe (X) de rotation
du berceau de support (22) d’une distance (E)
non nulle mesurée dans le plan de rotation du
berceau (22),
caractérisé en ce que la distance (E) est telle
que le centre de gravité du berceau de support
(22) et de l’ensemble mobile (10) soit situé sur
le premier axe de rotation (X).

2. Positionneur (1) selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que la distance (E) séparant le deuxième
axe (Y) et le premier axe (X) de rotation du berceau
de support (22) est comprise entre 5 et 15 cm.

3. Positionneur (1) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce le berceau de support (22) comporte
une couronne de guidage (23) ayant une première
portion (P1) s’étendant selon un demi-cercle d’axe
(X) et deux deuxièmes portions (P2) s’étendant res-
pectivement depuis chacune des extrémités (e) de
la première portion (P1) de la couronne de guidage
(23), perpendiculairement au troisième axe (W), l’en-
semble mobile (10) étant articulé sur les deux
deuxièmes portions (P2).

4. Positionneur (1) selon la revendication 3, caracté-
risé en ce que la couronne de guidage (23), notam-
ment la première portion (P1) de la couronne de gui-
dage (23), comporte un rail de guidage (34), notam-
ment deux rails de guidage (34) disposés respecti-
vement sur chacun des deux bords longitudinaux
d’une face (23a, 23b) de la couronne de guidage
(23).

5. Positionneur (1) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le socle (16) comporte un
patin (20) dans lequel coulisse le rail de guidage (34),
notamment deux patins (20) dans lesquels coulis-
sent respectivement les deux rails de guidage (34)

de la couronne de guidage (23).

6. Positionneur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications 3 et 4, caractérisé en ce que la couronne
de guidage (23), notamment la première portion (P1)
de la couronne de guidage (23), comporte une cou-
ronne dentée (36) s’étendant longitudinalement sur
une face (23a, 23b) de la couronne de guidage (23),
notamment depuis une extrémité (e) de la première
portion (P1) vers l’autre extrémité (e) et en ce que
le socle (16) comporte un moteur électrique (28) et
un pignon (30), le moteur électrique (28) entraînant
en rotation le pignon (30), et le pignon (30) étant apte
à entraîner en rotation la couronne de guidage (23)
en agissant sur la couronne dentée (36).

7. Positionneur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
berceau de support (22) comporte une bande de me-
sure graduée (38) s’étendant longitudinalement sur
une face (23a, 23b) du berceau (22),et en ce qu’il
comporte un dispositif de lecture optique (32), placé
notamment sur le socle (16), afin de déterminer la
position angulaire du berceau de guidage (22) par
lecture optique de la bande de mesure graduée (38).

8. Positionneur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’en-
semble mobile (10) comporte, outre l’antenne para-
bolique (12), un amplificateur radiofréquence (14),
l’antenne parabolique (12) et l’amplificateur radiofré-
quence (14) étant disposés de part et d’autre du
deuxième axe de rotation (Y).

9. Positionneur (1) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
berceau de support (22) est essentiellement dépour-
vu de masselottes d’équilibrage.

9 10 



EP 2 448 063 A1

7



EP 2 448 063 A1

8



EP 2 448 063 A1

9



EP 2 448 063 A1

10



EP 2 448 063 A1

11



EP 2 448 063 A1

12



EP 2 448 063 A1

13



EP 2 448 063 A1

14



EP 2 448 063 A1

15

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• WO 2009033085 A [0003] [0031]
• US 6285338 B [0003]
• US 20020030631 A [0004] [0031]
• GB 735359 A [0004]

• US 20030141420 A [0004]
• CA 1236211 [0005] [0045]
• US 4282529 A [0031]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

